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1. DIRECTION DEPARTEMENTALES DES TERRITOIRES (DDT) 
 
Le Préfèt des Alpes-de-Haute-Provence a formulé un courrier en date du 4 juillet 2023 afin de formuler son avis relatif au projet de modification du PLU. 
Les observations et remarques suivantes ont été formulées : 
 

Extraits de l’avis Réponse de la commune de VOLX 
 
Logements Locatifs Sociaux (LLS) : 

 
 

 
 
 
Cette observation n’appelle pas de réponse de la 
Municipalité. 
 

 
 
Logements Locatifs Sociaux (LLS) : 

 

 
 
Nous comprenons votre inquiétude si jamais une première 
opération se faisait sans LLS et que la suite du programme ne 
voyait jamais le jour. 
Nous allons supprimer la phrase demandée et compléter 
l’OAP en scindant l’emprise constructible en 2 opérations de 
taille équivalente. 
Ainsi plutôt que de demander au global 20 à 30 logements 
sur le secteur de l’OAP dont 50% de LLS sur le global de 
l’OAP, nous demanderons 10 à 15 logements sur chacun des 
2 secteurs dont un des deux secteurs comptant 100% de LLS. 
Et nous imposerons un phasage : le premier secteur à 
urbaniser sera obligatoirement le secteur des LLS, 
permettant de sécuriser le programme et de s’assurer que la 
part de LLS sera bien réalisée. 
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Plan Local de l’Habitat : 

 
 

 
Le rapport de présentation sera complété afin d’évoquer le 
PLH. 
Nous expliquerons dans le rapport de présentation qu’il y a 
eu une incompréhension entre la commune et la DLVA lors 
de la rédaction du PLH : les objectifs de réalisations de LLS 
mentionnés dans le PLH pour la période 2022-2027 (soit 6 
ans) correspondent aux LLS projetés pour toute la durée de 
vie du PLU (12 ans), ainsi exprimé en pourcentage de LLS 
dans le parc de nouveaux logements les chiffres ne sont pas 
cohérents. 
 
Notons que la DLVA a mentionné dans son avis que la 
modification apportée à l’OAP permet la mise en 
compatibilité du PLU avec le PLH 2022-2027. 
 

 
 
Paysage : 

 
 

HAUTEUR : 
La Municipalité accepte de réduire la hauteur maximale des 
carports photovoltaïques à 5,50m dans toutes les zones 
concernées par la modification. 
 
Notons qu’aujourd’hui, avec le PLU en vigueur, les carports 
sont régis au même titre que les autres constructions, avec 
ainsi une hauteur maximale autorisée de 12m à l’égout en 
UA, 10m à l’égout en UB, 7m à l’égout en UC, UD. 
La présente modification du PLU affiche une règle différente 
pour les carports, ombrières et pergolas photovoltaïques, 
avec une hauteur maximale de 6m (que l’on abaissera à 
5,50m suite à votre avis). Ainsi la modification du PLU a pour 
effet de limiter la hauteur de ces installations ; le règlement 
modifié est donc plus restrictif que le PLU originel. 
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Concernant l’impact paysager d’un carport de 6m (que l’on 
abaissera à 5,50m suite à votre avis), son impact est moindre 
que le bâti autorisé dans les zones résidentielles qui présente 
des hauteurs supérieures. 
 
IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
En effet le recul de 6m peut être contraignant, surtout en 
centre-ville. Nous allons revoir la rédaction des articles 7 : 

- Articles UA7 et UB7 : la règle générale dans ces 
zones est d’autoriser les constructions en limite 
séparative ou en recul de mini 3m ; pour les carports, 
ombrières et pergolas photovoltaïques nous 
imposerons le recul de mini 3m (pas de mitoyenneté) 

- Articles UC7, UD7, UF7, 1AUh7 : la phrase ajoutée 
pour réglementer les carports, ombrières et pergolas 
photovoltaïques sera supprimée afin qu’ils 
bénéficient de la règle générale en vigueur dans la 
zone 

- Article UE7, UT7, 1AUA7, : nous ne changeons rien 

IMPLANTATION PAR RAPPORT A LA VOIE 
L’implantation en bordure de voie publique permet 
d’équiper les parkings publics de carports photovoltaïques. Si 
un recul devait être imposé, les parkings communaux ne 
pourraient pas prétendre à ce type d’installation, ce qui irait 
à contre-courant des objectifs actuels de couverture des 
parkings. 
 
IMPLANTATION DANS L’EPAISSEUR DU TOIT 
L’intégration des structures photovoltaïques dans l’épaisseur 
de la toiture est une possibilité en effet, mais l’objectif ici est 
de multiplier les possibilités d’installation afin de favoriser 
l’utilisation de ces dispositifs photovoltaïques.  
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Risques : 

 
 

 
La Municipalité ne souhaite pas ajouter de règle en ce sens 
dans le règlement du PLU mais étudiera cette proposition au 
cas par cas pour chaque projet avec l’aide de l’architecte 
conseil du parc. 

 
Risques : 

 

 
 
Contradictions avec le PADD : 

 
 

 
La Municipalité accède à cette demande. Il sera ainsi fait une 
distinction entre : 

- Les carports, ombrières et pergolas photovoltaïques 
construits sur sol naturel, qui ne créent pas 
d’emprise au sol ; 

- Les carports, ombrières et pergolas photovoltaïques 
réalisés sur sol artificialisé qui génèrent une emprise 
au sol. 

 

 
Contradictions avec le PADD : 

 
La Municipalité accepte de réduire la hauteur maximale des 
carports photovoltaïques à 5,50m dans toutes les zones 
concernées par la modification. 
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Notons qu’aujourd’hui, avec le PLU en vigueur, les carports, 
pergolas et ombrières sont régis au même titre que les 
autres constructions, avec ainsi une hauteur maximale 
autorisée de 12m à l’égout en UA, 10m à l’égout en UB, 7m à 
l’égout en UC, UD. 
La présente modification du PLU affiche une règle différente 
pour les carports, ombrières et pergolas photovoltaïques, 
avec une hauteur maximale de 6m (que l’on abaissera à 
5,50m suite à votre avis). Ainsi la modification du PLU a pour 
effet de limiter la hauteur de ces installations ; le règlement 
modifié est donc plus restrictif que le PLU originel. 
 
Concernant l’impact paysager d’un carport de 6m (que l’on 
abaissera à 5,50m suite à votre avis), son impact est moindre 
que le bâti autorisé dans les zones résidentielles qui présente 
des hauteurs supérieures. Le fait de réglementer leur 
hauteur via cette modification va dans le sens d’une 
diminution de leur impact paysager et non l’inverse. 
 
La nature des clôtures autorisées reste la même donc 
l’impact depuis la voie publique ne sera pas dégradé par 
rapport à la situation actuelle, au contraire puisque la 
hauteur de ces installations est réduite via la présente 
modification du PLU. 
 

 
L’article UA8 : 

 

 
 
N’ayant pas compris la nature de cette observation, la 
Municipalité a questionné la DDT à ce sujet. Par réponse mail 
en date du 17 juillet, la DDT a répondu que cette observation 
n’avait pas lieu d’être 
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2. DEPARTEMENT DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
 
Le Département a formulé un courrier en date du 26 juin 2023 afin de formuler son avis relatif au projet de modification du PLU. 
En voici l’extrait : 
 

 
 
L’avis du département n’appelle pas de réponse de la Municipalité. 
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3. DLVA 
 
La DLVA a formulé un courrier en date du 9 juin 2023 afin de formuler son avis relatif au projet de modification du PLU. 
Les observations et remarques suivantes ont été formulées : 

Extraits de l’avis Réponse de la commune de VOLX 
 

 
 

 
 
 
 
Cette observation n’appelle pas de réponse de la 
Municipalité. 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
Cette observation n’appelle pas de réponse de la 
Municipalité. 

 
En conclusion, la DLVA propose un avis favorable au projet de modification du PLU de la commune de Volx. 
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4. CHAMBRE DE CCOMMERCE ET D’INDUSTRIE (CCI) 
 
La CCI a formulé un courrier en date du 7 juillet 2023 afin de formuler son avis relatif au projet de modification du PLU. 
Cet avis porte sur le contenu de l’OAP n°2 et conclut de la manière suivante : 

 
 
Notons que la modification n°1 du PLU n’a apporté aucune modification à l’OAP n°2, c’est l’OAP n°1 qui a été modifiée. Les remarques de la CCI ne sont donc 
pas prises en compte dans le cadre de cette procédure. 
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5. PARC NATUREL REGIONAL DU LUBERON (PNRL) 
 
Le PNRL a formulé un courrier en date du 26 juillet 2023 afin de formuler son avis relatif au projet de modification du PLU. 
 
La modification apportée à l’OAP « greffe urbaine » fait l’objet de recommandations et de conseils de la part des services du parc : 
 

Extraits de l’avis Réponse de la commune de VOLX 
 

 
 

 
Cette observation n’appelle pas de réponse de la 
Municipalité. 
 

 

 
 

 
 
 
L’objectif est de ne pas multiplier les accès. A part la voie 
d’accès principale, les autres circulations devraient être 
réservées aux PMR et aux accès occasionnels pour travaux, 
déménagement, etc. 

 

 

 
 
L’OAP définit l’agencement suivant : 

- Constructions sur la partie Nord, 
- Voirie, stationnements et espaces verts sur la partie 

Sud. 
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La Municipalité remercie le Parc pour cette information. 

 
Les autres points de la modification n’appellent pas de remarques supplémentaires. 
Les évolutions introduites par cette modification n’affectent ni le projet global du PLU ni sa compatibilité avec les orientations de la Charte du PNRL.. 
 


